
LAU A J SOC AL G o EeSSE ce R 

D oislon nO OS 15 relstive il /B réalisation d un enquête sur les accidents 
du travail et ms/ad/es professionnelle mortels 

des JsrJés et non a/srié sgric,ole 

Le Directeur Général de la Caisse Centrale de la Mutualité Sociale Agric:o. e.
 

Vu 1 toi du 6 Janvier 1978 relative à t'informa q e, aux 'Ichle s et aux li ertés modiriée en
 
de ni r lieu par la Iloi n° 2004-801 du 6 aoü 200<4 re,latlve â la protectlo 
physiqu sa l',égar,d es raitsme sde données, caractère r annal, 

des perse es 

Vu la loi n" 78-17 u 6 janvier 1978 relative à 11nformatique. aux fichiers e' a, Ifb rtés, 

Vu la loi n° 72-965 du 2SJ10n2 relative à l'assurance des travaille rs de l'agricu ture co 
les acciden s d travail e les mara ies professi nelles Ooumal officiel du 261 On2), 

tre 

Vu la loi n D 2001-1128 du 30/1112001 portan amélîoratlo de la couverture des non- larl 's 
agricoles contr 1 s acciden s du travail e. les maladies pro essio nelles 

Vu l'article L. 723-11, du co e rural qui donne m ssion à la CCMSA de romoLJvoir la 
crève tion des accidents u travail des salariés agricoles, 

V l'article D. 751-117 u code rural QU perme au Caisses de MSA de procéer, si 
nêcessafre. à une enquête sur les causes 0 circonstances d'un accident ou d'une maladie 
pour un salarié agricole afin de dé e ina leu pris en charge; Il précise que ce e enquête 
es 0 Hgatoî e en cas d décès, 

Vu l'article D. 752-71 du code ruraJ qui p rme a x Ca'sses de SA de procéder, si1 

nécessaire, une enquê e portan,t sur les ca ses de 'axiden 0 la aladie auprès du non 
salarié agricole, 

V l'article D. 752-75 du code rural qUI dispose que l'enQu e es 0 ligatoire en cas de d ces 
ou lors ue la lésio para~t avol entramer la me ou un 1 capacité ermanente otale, 

Vu l'a lcle 2 d d cret nt> 73-892 du 11/09f73 reJa if à "0 ganlsa ion e au financement da la 
révention des accd n s du travail e des maladies pro eEislon elles de alariés agricoles. 

Jou ~ t of lciel d 15/09(73), 

Vu le décret n 2002-429 du 29 mars 2002 relatif à l'organisa 'on de l'assurance des non­
s Larîés agrico e co e les accide 5 du .ravall et les m 1 d s. rofesslonnelles, 

Vu " rticle 2.32 rela ff aux statistiques de la circulaire minis érielle O.A.S. n 7083 du 
25/09n4 relative à la prévention es acciden et des malad'es profe sionnetles en 

gricuftu e 

Vu la circulaire ministérielle O,A.S. nD 75-7091 du 9/12/75 relat] e aux principes 
fondamentau et recomms El ions pour le mIse en œuvre es actlons 

P ra aphes: 
2.12 sur le en uê es suite à accida ts gr \1 au ortels 
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2.2 sur le études e recherches po nt sur les ca ses des ace .en ses ries 
moyen ~es mieux ppropriés pour remédier 

Vu la lettre à loutes les caisses 008/20071229 du 07/05/2007 reJa. ive à l'harmonisation des 
. rocéclures de concertation entre médec ns du traval, édec::ins conseils e co semers en 
révention l 

Vu l'avi réputé lava· e n° 845 614 en da e du 6 ai 2003 relatif à une enquête statisti ua 
su le causes de d c~s des non a ariés agricoles dans le cadre de leur travail. 

décide: 

Article 1 

Il es crée en re les organismes de m tua ité sociale agricole e la Cisse Centrale de a 
Mutualitë Sociale Agricole un nouveau l'alternent automatisé d donné· à carac are 
p l'sonnel pottao sur la réaUsation d' e e qu le statis ·Que sur les causes de décès. de 
s .'Ianiés et on sala lés agricoles survenus dans l'année dan le cadre da leur travail et ce, 
a i de déterminer les - esures de préven·o collecHve à instaurer. 

li s'agi d'une modifica Ion du dossier 111 1ulé ~j En uête statist'que sur les causes de décès 
de non salans agricoles dans le cacf a e lieur vaU!) dé osé à la CNIL sous le n~ 8 5 
6 4 et aya reçu un avi répu1é favorable le 6 m i 2003. 

Anicle 2 

Fou ce aire. les Cai ses de iAu alité Sociale Agricole trans, eUen âla C is' e C.entrale es 
'lues ionnaires - e 'enquê e s r su po papier, contenan les nformations à caraclère 
personnel r latives è ; 

des onnées d'ide 1ltication de la ·cUma u· l'aval, 
la vie professionnelle (départeme ·t da l'ent epri 'e, ae vM- professlonnelte de 
l'en reprise (NAF) , 
des moyen de déplacement es personnes mode e d ·;pl,ecem nU. 
la santé. 
des abitudes de vie et oomportemen . 

ArticlS'3 

Le 'estina aÎre des in10rma ions visées à "article 2 es la Caisse Centrale de M tuai! e 
Sociale Agricole. 

ri/cie 4 

Conl rm· men à la 101 n~ 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droi malades et à la 
q aht· u système el santé, ,les ayants droits de la personne décédé - D lJ'vent Detenir 
CO·· unicafon et, le cas échéan , rec ifcafo ou suppressio es in orma ions concernant 
1 défunt, en s'adressan up ès des directeur des organismes da mutualité sociale agricofe 
dont relèven les personnes concernées ar 1 présent t iement. . 
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Article 5 

Le Directeur Général de la Caisse eenuale de la t.kJtualili SocIale Agricole el les Directeurs 
des Ol'gatlISmes oe Mulualilé SocIale Agricole sont cNlgM. ctlacun en ce qU los 
concernent, de l'eKécutÏOfl de la plt5llnte tlici5lon. 

Le Correspondant fi la protectlol'l 

dos don lies /1 caraclbra pel'SOOflOl 

Chnstian FER 

Fait /1 Bagnolel. le 1"' octobre 2006 

Le Directeur Gén9ra1 de la Caisse 
Centrale de la "-'Iual"~é Sociale Agricole 
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Fra GIN 

;"L: .~~~~.:.j~~~~~:ew.;~~~:~c:.G.~~~l.~ ~ ...r;.~.:~~ ... ~.~ .. la 
ost conIorme aUll c!isposibon. de la présente cléôSiOn Ci-deSSuS. Ca traitoment est placé 50US la 
losponsabi~té du Directeur de la caisse pour et qui le concerne. 
Le droit d'accôs 81 de recutlcatÏOfl des lI'lIormallonl é camelore persomel CQrll&nues dans ce 
traitement est ouven /1 toutes les persomes physlQl.ies conceméM pal le traltemenl. II s'exerce 
auprès du DlrectllUf cie la CaisSll ou de l'orgarisme de MSA. _. 

A 1~ '""J .• oU.!..J;.u.,~ <k( 
Le o,rlClflur fDw- J"~ 

~,,,Jd "'~\ roI r 
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